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Module 126949 – Régul. TA jour spécifique – Salarié intermittent 
03/11/2020 

 

Les modalités de détermination de la valeur du plafond à prendre en compte lors de chaque paie pour les calculs des cotisations plafonnées 

ont été modifiées en 01/2018 avec une mise en application en 07/2018.  

Afin de se conformer aux derniers échanges que nous avons eus avec l’URSSAF, nous vous prions de lire ce document. 

Cette notice ne concerne pas les intermittents mensualisés, les contrats courts (inférieurs à 5 jours), ni les cachets isolés. 

Le texte spécifie que pour les salariés qui ne bénéficient pas de la mensualisation et qui sont payés au moins 2 fois par mois à 16 jours au plus 

d’intervalle en application, le plafond mensuel retenu pour chaque paie est ajusté prorata temporis, en fonction de la périodicité de la paie. 

Dans ce cas, le plafond retenu est le suivant :  

Valeur du plafond / nombre de jours de la période calendaire x nombre de jours de la période de paie 

En clair, il y a lieu de compter les samedi et dimanche quand un contrat se poursuit sur plus d’une semaine. 

Le calcul du plafond sera automatisé très prochainement dans Studio. En attendant, nous avons mis en place dans le Plan de Paye un module 

qui vous permet d’ajuster manuellement les plafonds lors de la saisie du bulletin de paye, si nécessaire. 

Pour illustrer l’utilisation de ce module, nous nous mettons dans le contexte d’un technicien qui a un contrat de 2 semaines, payé à la semaine 

(Contexte N° 1) ou à la fin de la période d’emploi (Contexte N° 2). 

 

Contexte N° 1 – Contrat du lundi 02/11/2020 au vendredi 13/11/2020 – Payé à la semaine 

Théorie 

➢ Semaine du lundi 02/11/2020 au vendredi 06/11/2020 payée le 06/11/2020 = 3 428 / 30 x 5, soit 571,33 €. 

➢ Semaine du samedi 07/11/2020 au vendredi 13/11/2020 payée le 13/11/2020 = 3 428 / 30 x 7, soit 799,87 €. 

Pratique 

Semaine du lundi 02/11/2020 au vendredi 06/11/2020 payée le 06/11/2020 : le calcul automatique prend bien en compte 

les 5 jours travaillés. 

 

Semaine du samedi 07/11/2020 au vendredi 13/11/2020 payée le 13/11/2020 : le calcul automatique prend bien 

en compte les 5 jours travaillés, mais pas les 2 jours du week-end (samedi & dimanche 07 & 08/11/2020). 

 

  



    
2/3 

Ces 2 jours doivent donc être saisis manuellement par le biais du module 126949 Régul. TA jour spécifique 

 

pour obtenir le plafond souhaité. 

 

 

 

Contexte N° 2 – Contrat du lundi 02/11/2020 au vendredi 13/11/2020 – Payé à la fin de la période d’emploi 

Théorie 

➢ Semaine du lundi 02/11/2020 au vendredi 13/11/2020 payée le 13/11/2020 = 3 428 / 30 x 12, soit 1 371,20 €. 

Pratique 

Le calcul automatique prend bien en compte les 10 jours travaillés, mais pas les 2 jours du week-end entre les 2 semaines 

(samedi & dimanche 07 & 08/11/2020). 

 

Ces 2 jours doivent donc être saisis manuellement par le biais du module 126949 Régul. TA jour spécifique 
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pour obtenir le plafond souhaité. 

 

 


